
Madame, Monsieur,  

Comme nous l’avons évoqué lors des entretiens d’orientation concertée, l’orientation de votre enfant va se 

dérouler en deux étapes :  

1. Une phase provisoire durant laquelle vous émettez des vœux d’orientation PROVISOIRES parmi les 

choix suivants : seconde générale et technologique, seconde baccalauréat professionnel ou première 

année de CAP 

A l’issue de la formulation de ces vœux provisoires le conseil de classe émet un avis PROVISOIRE 

sur le ou les vœux formulés. 

Cet avis provisoire tient compte des différents éléments de la scolarité de votre enfant et a réellement 

vocation à vous guider dans vos choix pour mettre votre enfant en réussite dans sa poursuite d’étude. 

Trois avis sont possibles :  

Favorable signifie que le conseil de classe partage votre avis sur le choix d’orientation émis. 

Réservé signifie que le conseil de classe ne peut se prononcer au moment dit parce qu’il estime que le 

troisième trimestre sera décisif pour donner un avis. 

Défavorable signifie qu’au regard de la scolarité de votre enfant, le vœu choisi le mettrait en difficulté 

dans la poursuite de son parcours. 

 

2. Une phase définitive durant laquelle vous émettrez cette fois-ci à la fois des vœux DEFINITIFS 

d’orientation (seconde générale et technologique, seconde baccalauréat professionnel ou première 

année de CAP) ainsi que des vœux DEFINITIFS d’affectation (un vœu d’affectation = un 

établissement + une formation). 

 

Pour la phase PROVISOIRE :  

Voici les étapes que vous allez devoir effectuer : 

- Avant le vendredi 03 mars, vous allez devoir vous connecter avec les identifiants RESPONSABLES 

LEGAUX et non ceux de vos enfants sur le portail scolarité service (l’adresse figue sur l’infographie 

donnée à vos enfants)  

- Vous allez devoir saisir une intention provisoire d’orientation parmi : Seconde générale et 

technologique / seconde professionnelle ou première année de CAP. 

- Vous avez possibilité de saisir jusqu’à 3 intentions par ordre de préférence. 

- APRES LE CONSEIL DE CLASSE : vous devrez vous connecter pour consulter l’avis provisoire et 

en accuser réception. 

La suite de la procédure se fera avant le conseil de classe du troisième trimestre et nous ferons, en amont une 

réunion explicative pour vous donner les informations à ce sujet. 

Sont donnés ce jour à votre enfant :  

- Vos codes de connexion ( à ne surtout pas perdre car ils vous seront utiles à la fois durant tout le 

process d’orientation mais également pour vos demandes de bourses) 

- Une infographie pour vous guider. 

- Si vous êtes en difficulté, n’hésitez pas à vous rapprocher du professeur principal de votre enfant. 

- J’attire votre attention sur le fait que la saisie ne sera plus possible après le 03 mars et que la validation 

des orientations provisoires ne se fera qu’à partir du 23 mars 2023. 

 

Restant à votre disposition,  

 

L’équipe de direction,   


